
JCDecaux 

ACCORD RELATIF A LA GARANTIE D'UNE REMUNERATION MINIMALE 

POUR LES CADRES AU SEIN DES SOCIETES JCDECAUX SA ET 

JCDECAUX FRANCE {UES JCDECAUX) 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La société JCDecaux SA, dont le siège social est situé 17 rue Soyer - 92 523 Neuilly Sur Seine 

Cedex 

La société JCDecaux FRANCE, dont le siège social est situé 17 rue Soyer - 92 523 Neuilly Sur 

Seine Cedex

Constituant l'UES dénommée ci-après UES JCDECAUX 

D'une part, 

ET 

Les organisations syndicales représentatives au sein des sociétés JCDecaux SA et FRANCE 

constituant l'UES JCDECAUX: 

D'autre part, 





procéder à la révision de l'accord, en application de l'article L. 2222-5 du Code du travail, 

selon les modalités suivantes : 

- toute demande de révision devra être adressée par lettre recommandée avec
accusé de réception à chacune des autres parties signataires ou adhérentes

et comporter les indications des dispositions dont la révision est demandée,
d'une part, et les propositions de remplacement, d'autre part,

- dans un délai maximum de trois mois suivant la réception de cette lettre, les

parties ci-dessus indiquées devront ouvrir une négociation en vue de la
rédaction d'un nouveau texte.

Le cas échéant, les dispositions de l'avenant, portant révision, se substitueront de plein droit à 

celles de l'accord qu'elles modifient. 

Article 6 : Publicité et dépôt de l'accord 

Dès sa signature, le présent accord est notifié à l'ensemble des organisations syndicales 

représentatives par lettre recommandée avec accusé de réception ou par lettre remise en 

mains propres contre décharge. 

Il sera, conformément aux exigences légales, déposé auprès de la Direction Régionale des 

Entreprises de la Concurrence, de la Consommation du Travail et de l'Emploi des Yvelines en 

deux exemplaires, dont un électronique, ainsi qu'au greffe du Conseil de prud'hommes de 

Versailles en un exemplaire et ce, au terme d'un délai de huit jours à compter de sa notification 

aux organisations syndicales. 

En outre, un exemplaire original sera établi pour chaque partie signataire. 

Fait à Plaisir, le 1er février 2017, en 10 exemplaires 

Pour les sociétés JCDecaux SA et JCDecaux FRANCE composant l'UES JCDECAUX, 

 

At-  




